
 

AVIS PUBLIC 
 

PREMIÈRE SÉANCE DU CONSEIL PROVISOIRE 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée greffière de la Ville d’Amos : 
 
DE FIXER la première séance du conseil provisoire le 13 janvier 2025 à 19 h 30 à la salle du conseil au 176, 
1re Rue Est, Amos. 
 
Lors de cette séance, l’ordre du jour suivant sera discuté. 

 
ORDRE DU JOUR DU 13 JANVIER 2025 

 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Allocution / coupure ruban / livre d’Or; 
 
3. Adoption de l’ordre du jour; 
 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 décembre 2024 de l’ancienne Ville d’Amos; 
 
5. 1re Période réservée à l’assistance; 
 
6. Administration générale : 
 

6.1. Adoption du calendrier 2025 des séances ordinaires du conseil municipal; 
 

6.2. Adjudication du contrat d’assurances de dommages pour le terme 2025-2026; 
 

6.3. Fermeture des comptes bancaires des anciennes municipalité de Saint-Félix-de-Dalquier et de 
la Ville d’Amos; 

 
6.4. Ouverture des comptes bancaires de la Ville d’Amos; 

 
6.5. Changements des cartes de crédits de la Ville d’Amos; 

 
6.6. Changements des informations de la Ville d’Amos à Revenu Canada; 

 
6.7. Changements des informations de la Ville d’Amos à Revenu Québec; 

  
6.8. Changements des informations de la Ville d’Amos au Registraire des entreprises du Québec; 

 
6.9. Changements des informations de la Ville d’Amos sur le site de CLIC-SÉQUR; 

 
6.10. Changements des informations de la Ville d’Amos à RECYC-QUÉBEC; 

 
6.11. Changements des signataires de la Ville d’Amos à la SAAQ; 

 
7. Procédures : 
 

7.1. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-1 décrétant la tarification relative au financement 
de certains biens, services et activités, et l’imposition de différents droits, charges, frais, intérêts 
et pénalités pour l’exercice financier 2025; 
 

 
7.2. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-2 concernant l’imposition des taux de taxes et 

des taxes spéciales pour l’exercice financier 2025; 
 

7.3. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-3 concernant l’imposition d’une compensation 
pour services municipaux pour l’exercice financier 2025; 

 
7.4. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-4 concernant l’imposition d’une compensation 

relative au service de l’eau pour l’exercice financier 2025; 
 



 

 
 

7.5. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-5 concernant l’imposition d’une compensation 
relative au service de l’assainissement des eaux usées et au service de vidange de certaines 
installations septiques pour l’exercice financier 2025; 

 
7.6. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-6 concernant l’imposition d’une compensation 

relative à la gestion des matières résiduelles du secteur résidentiel et exonération d’une telle 
compensation pour le secteur institutionnel et pour les organismes à but non lucratif pour 
l’exercice financier 2025; 

 
7.7. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-7 concernant une taxe de secteur pour la rue 

Alexina-Godon pour l’exercice financier 2025; 
 

7.8. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-8 concernant une taxe de secteur pour la rue J.-
P.-Houde et un tronçon de la rue Alexina-Godon pour l’exercice financier 2025; 

 
7.9. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-9 concernant une taxe de secteur pour le 

prolongement de la rue J.-P.-Houde et le raccordement de l’avenue Aiguebelle pour l’exercice 
financier 2025; 

 
7.10. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-10 concernant une taxe de secteur pour la rue 

Edgar-Jolin pour l’exercice financier 2025; 
 

7.11. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-11 concernant une taxe de secteur pour des 
tronçons des rues de la Brasserie et Bellevue pour l’exercice financier 2025; 

 
7.12. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-12 concernant une taxe de secteur pour la rue 

Harricana Nord pour l’exercice financier 2025; 
 

7.13. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-13 concernant la location des terrains du parc de 
maisons mobiles de la Ville; 

 
7.14. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-14 fixant le montant maximal de dépenses 

relatives à la loi sur les immeubles industriels municipaux pour l’année 2025; 
 

7.15. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-15 concernant une taxe de secteur pour les rues 
Bradette et Morin pour l’exercice financier 2025; 

 
7.16. Avis de motion et projet de règlement n° VA1-16 déterminant les modalités de paiement des 

taxes foncières municipales et des compensations; 
 
8. Dons et subventions : 
 
9. Informations publiques : 
 
10. 2ième Période réservée à l’assistance : 
 
11. Levée de la séance. 
 
DONNÉ À AMOS, CE 7 JANVIER 2025. 
 
La greffière, 
 
 
Mariane Michaud 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussignée, Mariane Michaud, greffière de la Ville d’Amos, certifie sous mon serment d'office que j’ai fait publier l'avis ci-dessus sur le 
site Web de la Ville d’Amos le 7 janvier 2025 et en affichant une copie au bureau de la Ville le même jour et au bureau municipal et bureau 
de poste de l’ancienne municipalité de St-Félix-de-Dalquier. 
 
Amos, le 7 janvier 2025 

 
      
Mariane Michaud, greffière 


